
15 juIN 2015. – INTÉRIEuR 2015-6 – PAGE 134

BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEuR
_

Région de gendarmerie d’Île-de-France 
et gendarmerie pour la zone de défense

et de sécurité de Paris
_ 

Décision no 25949 du 13 avril 2015  portant promotion de sous-officiers de gendarmerie 
du cadre général de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris

NOR : INTJ1507666S

Le commandant de la région de gendarmerie d’Île-de-France et de la gendarmerie pour la zone de défense et de 
sécurité de Paris,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 85601 du 3 décembre 2014 (NOR : INTJ1424007S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er mai 2015 :
Rouvière, Frédéric Nigend : 124 835 Numéro de livret de solde : 5 270 598

Article 2

Le maréchal des logis-chef dont le nom suit est promu au grade d’adjudant le 1er mai 2015 :
Gonzalez, Alain Nigend : 170 349 Numéro de livret de solde : 8 025 545

Article 3

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er mai 2015 :
Piard, Michaël Nigend : 229 738 Numéro de livret de solde : 8 077 562
Benbaziz, Nabil Nigend : 305 805 Numéro de livret de solde : 8 091 024
Robert, Grégory Nigend : 237 517 Numéro de livret de solde : 8 082 418
Gambie, Stéphane Nigend : 192 486 Numéro de livret de solde : 8 040 367
Maillot, Christophe Nigend : 242 301 Numéro de livret de solde : 8 095 283
Ortiz, Laurent Nigend : 232 802 Numéro de livret de solde : 8 079 401

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 13 avril 2015.

 Le général de corps d’armée, 
 commandant la région de gendarmerie d’Île-de-France 
 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris,
 b. cArMichAël


